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Graphique 3.1 (A-P). Nombre d’élèves bénéficiant de ressources supplémentaires, ventilés par catégories 
nationales de déficiences, de difficultés et de désavantages et par pays, exprimé en pourcentage de l’effectif 

total d’élèves dans le primaire et le premier cycle du secondaire1 (2001) 
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Note : Seules sont incluses les données qui peuvent être facilement rattachées à l’une des 16 catégories. 
1. Pour l’Allemagne, la France et la Suisse, les données portent sur la période de scolarité obligatoire. 
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Graphique 3.1 (A-P). Nombre d’élèves bénéficiant de ressources supplémentaires, ventilés par catégories 
nationales de déficiences, de difficultés et de désavantages et par pays, exprimé en pourcentage de l’effectif 

total d’élèves dans le primaire et le premier cycle du secondaire1 (2001) (suite) 
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Note : Seules sont incluses les données qui peuvent être facilement rattachées à l’une des 16 catégories. 
1. Pour l’Allemagne, la France et la Suisse, les données portent sur la période de scolarité obligatoire. 
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Dans ce graphique, on constate que huit pays scolarisent ces élèves dans des classes 
ordinaires, dans des classes spéciales et dans des écoles spéciales dans les proportions 
respectives suivantes : République tchèque (43.0 %, 3.2 %, 53.7 %), France (52.4 %, 
10.5 %, 37.1 %), Italie (95.4 %, 0.2 %, 4.4 %), Japon (9.7 %, 11.6 %, 78.7 %) Corée 
(2.1 %, 19.7 %, 78.2 %), République slovaque (68.3 %, 3.6 %, 28.1 %), Turquie (31.7 %, 
4.0 %, 64.3 %) et États-Unis (52.2 %, 36.1 %, 11.7 %). 

Quatre pays prévoient deux modes de scolarisation, ces élèves étant répartis entre les 
classes ordinaires et les écoles spéciales : Belgique (Com. fl.) (39.8 %, 60.2 %), 
Allemagne (26.0 %, 74.0 %), Pays-Bas (64.8 %, 35.2 %), et Espagne (90.7 %, 9.3 %). 

Si l’on considère les situations extrêmes, le mode de scolarisation est très différent. 
En Italie, 95 % des élèves aveugles et malvoyants sont scolarisés dans des classes 
ordinaires, contrairement à la Corée où la plupart de ces élèves sont dans des écoles 
spéciales.  

 

Graphique 3.2. Nombre d’élèves aveugles et malvoyants, par lieu de scolarisation et par pays, en pourcentage 
de l’effectif total d’élèves du primaire et du premier cycle du secondaire1, 2, 3 
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1. En Allemagne, en France et en Suisse, les données portent sur la période de scolarité obligatoire. 
2. Pour les classes spéciales, en Belgique (Com. fl.), en Belgique (Com. fr.), aux Pays-Bas et en Suisse les données sont sans objet ; en Grèce et 
en Italie les données sont d’un ordre de grandeur négligeable ; en Allemagne et en Espagne les données sont comptabilisées dans les écoles 
spéciales ; au Mexique, les données ne sont comptabilisées que pour l’ensemble de la catégorie A ; en Pologne, les données ne sont pas 
disponibles. 
3. Pour les classes ordinaires, en Belgique (Com. fl.) les données portent sur le primaire et les premier et deuxième cycles du secondaire ; en 
Belgique (Com. fr.), en Grèce, en Hongrie et en Suisse, les données ne sont pas disponibles ; en Corée les données sont d’un ordre de grandeur 
négligeable. 
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Graphique 3.3. Nombre d’élèves aveugles et malvoyants, par lieu de scolarisation et par pays, en pourcentage 
de l’effectif total d’élèves aveugles et malvoyants du primaire et du premier cycle du secondaire1, 2, 3, 4 
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1. En France et en Allemagne, les données portent sur la période de scolarité obligatoire. 
2. En Allemagne et en Espagne, les données concernant les classes spéciales sont comptabilisées dans les écoles spéciales. 
3. En Belgique (Com. fl.), les données pour les classes ordinaires portent sur le primaire et les premier et deuxième cycles du secondaire. 
4. En France, les données pour les classes ordinaires sont susceptibles d’être surestimées car ne sont pris en compte ici que les élèves relevant du 
ministère de l’Éducation. 
 

Graphique 3.4. Nombre d’élèves aveugles et malvoyants, par niveau d’enseignement et par pays, en 
pourcentage de l’effectif total d’élèves de ce niveau d’enseignement1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 
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1. En Belgique (Com. fl.), dans les classes ordinaires, les élèves scolarisés dans le deuxième cycle du secondaire sont comptabilisés dans le 
premier cycle du secondaire. 
2. En Belgique (Com. fr.), dans les écoles spéciales, les élèves scolarisés dans le deuxième cycle du secondaire sont comptabilisés dans le 
premier cycle du secondaire. 
3. En Allemagne, la ventilation par niveau d’enseignement n’est pas disponible pour les écoles spéciales ; les données se réfèrent donc 
uniquement aux classes ordinaires. 
4. En France, les données relatives au niveau préprimaire ne sont pas disponibles.  
5. En Grèce, les données pour deuxième cycle du secondaire sont incluses dans le premier cycle du secondaire. 
6. Au Mexique, les données relatives au deuxième cycle du secondaire ne sont pas disponibles. 
7. En Turquie, les données relatives au premier cycle du secondaire sont sans objet. 
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deux tiers de ces élèves sont placés dans des écoles spéciales ou des classes spéciales 
dans 10 pays sur les 14 pour lesquels les données sont disponibles (au Royaume-Uni 
[Ang.] ce calcul n’est pas possible car les élèves des classes spéciales et régulières ne sont 
pas comptabilisés séparément). 

 

Graphique 4.1. Nombre d’élèves classés dans la catégorie internationale A, bénéficiant de ressources 
supplémentaires pendant la période de scolarité obligatoire, en pourcentage de l’effectif total soumis à 

l’obligation scolaire, 20011 
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1. France : dans un souci de comparabilité internationale, les élèves français dont la scolarité est administrée par le ministère de la Santé ont été 
ajoutés aux chiffres fournis par le ministère de l’Éducation. Cette disposition a eu pour effet de légèrement gonfler le pourcentage d’élèves 
recensés pour la France par rapport aux autres pays pour lesquels on ignore le nombre d’élèves pris en charge en dehors du système éducatif. 
 

Graphique 4.2. Pourcentage d’élèves classés dans la catégorie internationale A, bénéficiant de ressources 
supplémentaires pendant la période de scolarité obligatoire, par lieu de scolarisation1, 2, 3, 4 
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1. Classes spéciales : sans objet en Belgique (Com. fl.), au Canada (NB) et aux Pays-Bas. 
2. Classes spéciales : incluses dans les écoles spéciales en Allemagne et en Espagne. 
3. Classes spéciales : incluses dans les classes ordinaires en Angleterre. 
4. Écoles spéciales : sans objet au Canada (NB). 



106 – 4. ANALYSE DES DONNÉES QUANTITATIVES POUR LES CATÉGORIES INTERNATIONALES A, B ET C 
 
 

ÉLÈVES PRÉSENTANT DES DÉFICIENCES, DES DIFFICULTÉS ET DES DÉSAVANTAGES SOCIAUX – STATISTIQUES ET INDICATEURS – ISBN-92-64-00982-5 © OCDE 2005 

car cette catégorie est sans objet) sont inclus dans le graphique car il faut en déduire 
qu’aucun élève relevant de la catégorie internationale B ne bénéficie de ressources 
supplémentaires. Si l’on tient compte de ces pays, 17 pays ont communiqué des données 
et le nombre médian d’élèves de la catégorie B, en pourcentage de l’effectif total soumis 
à l’obligation scolaire, s’établit à 2.15 %. L’intervalle interquartile se situe entre 0.71 % 
et 5.51 %, ce qui indique une variabilité beaucoup plus grande que celle constatée dans 
les données correspondantes pour les élèves souffrant de déficiences (1.54 % à 3.58 %). 

Graphique 4.11. Nombre d’élèves classés dans la catégorie internationale B, bénéficiant de ressources 
supplémentaires pendant la période de scolarité obligatoire, en pourcentage de l’effectif total soumis à 

l’obligation scolaire, 20011, 2 
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1. Les pays sont présentés par ordre croissant. 
2. En Italie et au Japon, aucune catégorie nationale ne correspond à la catégorie internationale B. 
 
 

Si on limite l’analyse aux pays qui ont désigné des catégories nationales pouvant être 
rattachées à la catégorie internationale B, on dispose de données pour 15 pays 
(pourcentage médian : 2.18 % ; avec un intervalle interquartile de 1.31 % à 6.01 %). Si 
l’on considère ces chiffres ainsi que les valeurs élevées de 17.70 % (Royaume-Uni 
[Ang.] ) et 22.29 % (Pologne) qui sont de très loin supérieures aux pourcentages 
correspondants indiqués pour les élèves souffrant de déficiences (respectivement 3.03 % 
et 2.85 %), il semble que lorsque ces catégories existent dans les systèmes nationaux, le 
nombre d’élèves bénéficiant de ressources supplémentaires est considérable. 

Dans le graphique 4.12, on a indiqué les données communiquées par 15 pays sur le 
lieu de scolarisation des élèves bénéficiant de ressources supplémentaires en raison de 
difficultés, entre autres, d’apprentissage. Si là encore, de grandes variations s’observent 
d’un pays à l’autre, en règle générale, les deux tiers au moins de ces élèves sont scolarisés 
dans les classes ordinaires des écoles ordinaires. Ce constat s’applique à la moitié des 
pays pour lesquels des données ont permis de déterminer la situation (au Royaume-Uni 
[Ang.] , moins de 1 % de ces élèves sont scolarisés dans des écoles spéciales, mais on ne 
sait pas comment les autres se répartissent entre les classes spéciales et les classes 
ordinaires). 
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Graphique 4.12. Pourcentage d’élèves classés dans la catégorie internationale B, bénéficiant de ressources 
supplémentaires pendant la période de scolarité obligatoire, par lieu de scolarisation1, 2, 3 
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1. Classes ordinaires : sans objet en Belgique (Com. fr.) et en France. 
2. Classes spéciales : sans objet en Belgique (Com. fl.), en Belgique (Com. fr.), au Canada (NB) et en Espagne ; incluses dans les écoles 
spéciales en Allemagne. 
3. Écoles spéciales : sans objet au Canada (NB) et en Espagne. 
 

Quelques exceptions notables sont à signaler : il s’agit de la Belgique, communauté 
française (100 %) et communauté flamande (98 %), où presque tous ces élèves sont scolarisés 
dans des écoles spéciales ; de la France où 69 % sont aussi dans des écoles spéciales, le reste 
dans des classes spéciales ; et des Pays-Bas où 2 % seulement des élèves bénéficiant de 
ressources supplémentaires en raison de difficultés, notamment d’apprentissage, fréquentent 
des classes ordinaires, les autres étant répartis entre les classes spéciales (61 %). En 
Allemagne, 12 % de ces élèves sont scolarisés dans des classes ordinaires, et on ne connaît 
pas la répartition du pourcentage restant entre les classes spéciales et les écoles spéciales. Mis 
à part les Pays-Bas, deux autres pays placent la majorité de ces élèves dans des classes 
spéciales : la Corée (62 %) et les États-Unis (55 %). 

Enseignement préprimaire 

Le graphique 4.13 indique pour différents pays le nombre d’enfants qui relèvent de la 
catégorie internationale B et bénéficient de ressources supplémentaires au stade de la 
préscolarisation, en pourcentage de l’effectif total scolarisé à ce niveau. Alors que 
16 pays figurent dans le graphique, cinq d’entre eux communiquent des valeurs zéro, soit 
du fait que la catégorie est sans objet (absence de catégorie nationale pouvant être 
rattachée à la catégorie B, par exemple), soit du fait que le chiffre est notoirement nul. La 
valeur médiane obtenue pour le nombre d’élèves bénéficiant de ressources 
supplémentaires en raison des difficultés est 0.07 %, l’intervalle interquartile allant de 
0 % à 0.29 %. 
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Graphique 4.21. Nombre d’élèves classés dans la catégorie internationale C, bénéficiant de ressources 
supplémentaires pendant la période de scolarité obligatoire, en pourcentage de l’effectif total soumis à 

l’obligation scolaire, 20011, 2, 3, 4 
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1. Les pays sont présentés par ordre croissant. 
2. En Corée et au Royaume-Uni (Ang.), aucune catégorie nationale ne correspond à la catégorie internationale C. 
3. Grèce : la catégorie 8 n’est pas disponible pour les classes ordinaires. 
4. Hongrie : la catégorie 9 n’est pas disponible. 
 

Ce pourcentage médian pour la catégorie C (2.88 %) est légèrement supérieur à celui de la 
catégorie A (2.73 %) et nettement plus élevé que pour la catégorie B (2.15 %). L’intervalle 
interquartile (de 0 % à 14.96 %) est beaucoup plus grand que celui constaté pour la 
catégorie A (qui se situe entre 1.54 % et 3.58 %) et, dans une moindre mesure, que celui pour 
la catégorie B (entre 0.71 % et 5.51 %). Le tableau 4.7 présente les données comparatives 
limitées aux pays pour lesquels les données sont disponibles pour chacune des trois catégories 
internationales. Les valeurs médianes pour A, B et C sont alors respectivement de 2.73 %, 
2.38 et 3.30. Les intervalles interquartiles vont de 1.81 % à 3.65 % pour A, de 1.84 % à 
4.79 % pour B, et de 0.04 % à 14.61 % pour C. Cet intervalle ne s’élargit que très légèrement 
de A à B, mais de B à C, la différence est considérable (cela illustre que lorsque différents 
pays entrent dans des comparaisons, celles-ci sont à interpréter avec prudence).  

Table 4.7. Comparaison du nombre d’élèves dans les catégories internationales A, B et C, pendant la période 
de scolarité obligatoire (pays pour lesquels les données sont disponibles pour les trois 

catégories internationales) 

 A B C 

Pays-Bas 2.08 6.52 14.85 

Espagne 2.73 2.15 3.30 

Belgique (Com. fl.) 3.86 1.53 15.29 

Canada (NB) 2.89 2.38 2.46 

États-Unis  5.16 7.13 23.07 

Corée  0.47 0.09 0.00 

Mexique 0.51 1.13 22.74 

Allemagne 1.54 2.61 0.00 

France 2.58 2.18 12.59 

Royaume-Uni (Ang.) 3.03 17.70 0.00 

République tchèque 4.08 5.51 0.08 
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Si on limite l’analyse aux pays qui disposent de catégories nationales relevant de la 
catégorie internationale C, on dispose donc de données pour 10 pays (pourcentage 
médian : 7.94 % ; quartiles : 0.67 % et 15.18 %). Si l’on considère ces chiffres 
conjointement avec les pourcentages élevés de la France (12.59 %), des Pays-Bas 
(14.85 %), de la Belgique (Com. fl.) (15.29 %), des États-Unis (23.07 %) et du Mexique 
(22.74 %), il semble que lorsque ces catégories sont reconnues dans les systèmes 
nationaux, les effectifs d’élèves bénéficiant de ressources supplémentaires peuvent être 
considérables. 

Cette conclusion doit être prise avec précaution car il est possible que d’autres pays 
reconnaissent les besoins de ces élèves mais englobent les allocations dans un 
financement ordinaire. Le travail d’analyse doit être poussé plus avant.  

Le graphique 4.22 présente pour sept pays des données sur le lieu de scolarisation des 
élèves bénéficiant de ressources supplémentaires du fait de désavantages. Dans tous ces 
pays, plus de 90 % des élèves sont scolarisés dans le circuit scolaire ordinaire. Et dans 
quatre d’entre eux, c’est la totalité des élèves qui se trouve dans le circuit classique. 

Graphique 4.22. Pourcentage d’élèves classés dans la catégorie internationale C, bénéficiant de ressources 
supplémentaires pendant la période de scolarité obligatoire, par lieu de scolarisation1, 2 
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1. Classes spéciales : sans objet au Canada (NB), aux Pays-Bas, en Turquie et aux États-Unis. 
2. Écoles spéciales : sans objet en Belgique (Com. fl.), au Canada (NB), en Espagne, aux Pays-Bas, en Turquie et aux États-Unis. 

 

Enseignement préprimaire 

Le graphique 4.23 présente pour différents pays le nombre d’enfants du préprimaire 
dont on pense qu’ils appartiennent à la catégorie internationale C et qui bénéficient de 
ressources supplémentaires, en pourcentage de l’effectif total d’élèves préscolarisés. La 
valeur médiane pour le nombre d’enfants bénéficiant de ressources supplémentaires en 
raison de désavantages est de 0.49 %, l’intervalle interquartile se situant entre 0 % et 
3.46 %. 
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graphiques. Par ailleurs, dans certains cas, pas plus de trois pays ont servi à calculer les 
points indiqués dans le graphique 5.2. 

Graphique 5.1. Proportion de garçons souffrant de déficiences, de difficultés et de désavantages, par lieu de 
scolarisation et par catégorie internationale (période d’enseignement obligatoire) 
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Graphique 5.2. Proportion de garçons souffrant de déficiences, de difficultés et de désavantages, par niveau 
d’enseignement et par catégorie internationale (écoles spéciales, classes spéciales et classes 

ordinaires combinées) 
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Il serait sans aucun doute préférable que les analyses soient établies dans tous les cas 
à partir de la même série de pays, d’autant qu’un examen attentif des tableaux révèle une 
grande variabilité d’un pays à l’autre. Malheureusement, la quantité de données 
manquantes est telle qu’en limitant l’analyse selon ces critères, dans la plupart des cas, le 
nombre de pays examinés est trop faible pour permettre d’établir des comparaisons 
significatives. 

Un cas fait exception : dans les tableaux 5.7 et  5.8, il est possible d’établir une 
comparaison entre les élèves, scolarisés dans des écoles spéciales, qui bénéficient de 
ressources supplémentaires pendant la période d’enseignement obligatoire du fait de 
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reste relativement stable jusqu’à l’âge de 14 et de 15 ans, âge à partir duquel la 
proportion d’élèves dans les écoles spéciales augmente de façon importante. Au 
Mexique, les proportions baissent progressivement. 

Les données pour les classes spéciales (graphique 5.4) révèlent des tendances plus 
complexes. Certains pays montrent des proportions atteignant leur niveau le plus haut, 
puis baissant rapidement, comme pour les écoles spéciales. Le Japon montre une courbe 
assez plate ; d’autres pays, par exemple la France et la Suisse, voient leur courbe 
augmenter, puis baisser rapidement, pour remonter de nouveau. 

Bien qu’il faille rester prudent en interprétant ces données, quelques hypothèses sont 
avancées dans les paragraphes suivants. 

Pour les pays qui marquent une progression au fil des ans, il semble probable que 
cette évolution reflète la façon dont les pays prennent en charge les élèves présentant des 
difficultés d’une sorte ou d’une autre pour l’établissement scolaire. En d’autres termes, 
ces élèves passent peu à peu du système scolaire ordinaire à l’enseignement spécial à 
mesure que les écoles ordinaires ont de plus en plus de mal à répondre à leurs besoins. Au 
Mexique, il semble probable qu’au fur et à mesure que les élèves grandissent, ils quittent 
progressivement les écoles spéciales et jusqu’à l’âge de 8 ans au moins, peuvent être 
transférés dans des classes spéciales. On ne sait pas au juste ce qu’il advient de ces 
enfants après l’âge de 8 ans dans ce pays. 

Graphique 5.3. Distribution par âge des élèves bénéficiant de ressources supplémentaires dans les écoles 
spéciales par rapport à l’ensemble des élèves, 2001 
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Graphique 5.3. Distribution par âge des élèves bénéficiant de ressources supplémentaires dans les écoles 
spéciales par rapport à l’ensemble des élèves, 2001 (suite) 
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Dans le cas de la France, une comparaison des données relatives aux écoles spéciales 
et aux classes spéciales révèle une situation intéressante. Dans le système éducatif, la 
majorité des élèves classés dans la catégorie A sont apparemment scolarisés dans des 
classes spéciales jusqu’au passage dans le premier cycle du secondaire. A ce stade, la 
proportion scolarisée dans des classes spéciales diminue de façon spectaculaire passant de 
1.70 % à 0.24 % alors que dans le même temps les effectifs accueillis dans les écoles 
spéciales augmentent de 0.01 % à 2.86 %. De toute évidence, ces chiffres ne 
correspondent pas en totalité à la progression des effectifs des écoles spéciales qui 
peuvent également être gonflés par l’arrivée de nouveaux élèves qui n’étaient pas 
précédemment comptabilisés dans l’enseignement spécial. S’il est vrai qu’en France, 
environ 0.8 % des élèves reçoivent une instruction en dehors du système éducatif, dans ce 
système, les proportions augmentent de façon régulière au fil des ans (voir le 
graphique 5.5) et l’accroissement des effectifs dans les écoles spéciales ne correspond pas 
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à une diminution équivalente des effectifs d’élèves non enregistrés. En revanche, il 
semble effectivement probable que les proportions relativement faibles d’élèves 
scolarisés dans les écoles spéciales dans le primaire soient dues au fait que leur prise en 
charge est assurée par le ministère de la Santé. 

 

Graphique 5.4. Distribution par âge des élèves bénéficiant de ressources supplémentaires dans les classes 
spéciales par rapport à l’ensemble des élèves, 2001 
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Graphique 5.4. Distribution par âge des élèves bénéficiant de ressources supplémentaires dans les classes 
spéciales par rapport à l’ensemble des élèves, 2001 (suite) 
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Élèves non enregistrés dans le système éducatif 

Dans la collecte de données dont il est rendu compte ici, une question supplémentaire 
est posée dans le tableau 6 au sujet de « l’effectif total d’élèves non enregistrés dans le 
système éducatif administré par le ministère de l’Éducation ». Des débats antérieurs ont 
fait ressortir que ce cas de figure existe dans certains pays. L’existence de ces élèves dans 
certains pays mais non dans d’autres peut être un facteur qui fausse les comparaisons 
internationales. 

Malheureusement, un seul pays, la France, a été en mesure de fournir des données sur 
cette catégorie d’élèves (voir le graphique 5.5). D’après les statistiques communiquées, 
plusieurs autres pays ont des élèves appartenant à cette catégorie mais les données s’y 
rapportant ne sont pas disponibles.  

Il est clair que les chiffres peuvent être considérablement faussés par le fait que près 
d’un tiers des pays participant à la collecte de données pourraient en exclure un nombre 
inconnu d’élèves qui dans d’autres pays ont de fortes chances d’être comptabilisés dans 
les statistiques. Alors que dans certains pays tous les élèves bénéficiant de ressources 
supplémentaires au titre de déficiences, de difficultés ou de désavantages relèvent du 
ministère ou de l’administration chargée de l’éducation et/ou sont comptabilisés dans les 
statistiques établies par cette instance, dans d’autres pays, pour des raisons d’organisation 
ou de tradition, certains de ces élèves sont sous la tutelle d’autres ministères et peuvent ne 
pas être comptabilisés dans les statistiques établies.  
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Graphique 5.5. Répartition par âge des élèves non enregistrés dans le système éducatif1 
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1. Élèves ne relevant pas de l’administration du ministère de l’Éducation. 
 

Remarques générales 

Ce chapitre fournit une description utile de l’ampleur et de la nature de la 
scolarisation prévue par les différents pays pour les élèves bénéficiant de ressources 
supplémentaires au titre de déficiences, de difficultés ou de désavantages. Comme les 
précédentes monographies l’avaient établi (OCDE, 2000b, 2003b, 2004) et comme le 
présent document le corrobore, on dispose de données en général de grande qualité sur 
certains aspects des systèmes d’écoles spéciales. 

Toutefois, si les données couvrent un champ un peu plus large que ce n’était le cas 
lors des précédentes collectes, rares sont les pays qui sont en mesure de communiquer de 
très nombreuses données sur la scolarisation dans les classes spéciales.  

Comme on l’a examiné en détail plus haut, il existe des données sur la répartition par 
sexe. Cependant, elles ne sont pas encore disponibles pour un grand nombre de pays, ce 
qui entrave la recherche d’explications concernant la surreprésentation des garçons parmi 
les élèves bénéficiant de ressources supplémentaires, en particulier en relation avec des 
déficiences et des difficultés.  




